
 

 

 

 

 

Rapport 2016 de la Commission de surveillance de la prison de 

Marche-en-Famenne 
 

 

1) Soins de santé et soins externes 
 

Les détenus se plaignent souvent d’une offre insuffisante en dentisterie. La direction nous 

oppose que l’administration centrale limite l’offre en proportion du nombre de détenus, alors 

que la demande est plus importante à Marche que dans les autres prisons. 
D’une façon générale, les détenus peuvent appeler des praticiens à leurs frais en prison. Ces 

derniers ne peuvent toutefois donner que des recommandations à l’équipe médicale de la 

prison, la seule habilitée à prescrire une médication ou un traitement. 
Quand ladite équipe médicale le juge nécessaire, un détenu peut être transféré soit à l’annexe 

clinique de la prison de Saint-Gilles (CMC) soit, ce qui semble le plus fréquent, à la 

polyclinique annexée à la prison de Lantin, qui travaille en collaboration avec l’hôpital de la 

Citadelle. 

Il existe aussi une collaboration avec l’hôpital de Marche, pour les urgences ou des examens 

impossibles en prison. Les hôpitaux de Bouge et de Bastogne sont aussi parfois consultés, le 

dernier en cardiologie, semble-t-il. 
 

Un psychiatre est affecté à plusieurs prisons et concentre actuellement son activité 

uniquement sur le radicalisme islamiste. 
 

 

2) Violence 
 

La commission n’a pas été interpellée par un climat de violence particulièrement important à 

la prison de Marche. 

La direction estime que les actes de violence sont aussi nombreux à Marche que dans les 

autres prisons, mais sont moins graves. Vers la fin de novembre 2016, elle a constaté une 

augmentation de la violence depuis 3 ou 4 semaines, par les stigmates portées par les détenus. 

Des demandes de transferts sont en cours pour y mettre fin. La direction veille donc 

consciencieusement. 
 

La direction est entrée en conflit avec le policier de la zone de police locale, au point de 

convoquer une réunion avec le procureur du Roi, le procureur de division et le chef de corps 

de la police zonale. 
Le policier se plaignait notamment de la transmission tardive des plaintes des détenus, de 

sorte que les images de vidéo-surveillance, conservées une semaine, n’étaient plus 

disponibles. Il s’est plaint aussi du refus de la prison de fournir les images de vidéo-



surveillance pour une affaire particulière ; depuis l’intervention du procureur du Roi, la 

prison fournit toutes les images à la demande, sans plus faire de tri. 
 

 

3) Préparation de la réinsertion, plan de détention 
 

Aucun plan de détention n’est exécuté. Chacun des détenus n’est rencontré par le service 

psycho-social qu’au tiers de sa peine, quand une libération conditionnelle devient légalement 

possible. 
Depuis le début de sa détention, le détenu a accès soit à une validation de ses compétences 

existantes par un brevet, soit à des formations telles que l’informatique, les mathématiques, la 

gestion d’entreprise, la langue anglaise, la remise à niveau en français, l’alphabétisation, la 

cuisine (formation qualificative d’un an donnant accès au diplôme de commis de cuisine, 

suivie d’une seconde d’un an donnant accès à la fonction de cuisinier), l’apiculture, le 

potager, les ateliers (instruments de musique), le yoga, la rédaction d’un journal « Libre 

Marche », la boxe (cours donnés par un champion professionnel), l’éducation à la santé 

(manger sainement…), l'obtention du permis de conduire et l'art floral. 
Pour préparer les détenus à leur sortie proche, deux emplois correspondant à un équivalent 

temps plein et demi sont consacrés à l’aide sociale. 
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